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Volltext

2003-2780 53 Arrêtés fédéraux à publier ultérieurement

L’Assemblée fédérale a adopté, au cours de la session d’hiver, les arrêtés fédéraux suivants:
– Arrêté fédéral du 16 décembre 2003 concernant l’ouverture d’un crédit- cadre pour des
mesures relatives à la promotion civile de la paix au DDPS (FF 2003 561); – Arrêté fédéral
du 16 décembre 2003 concernant le plafond de dépenses en vue de l’octroi d’une aide
financière au Musée suisse des transports pour la période 2004–2007 (FF 2003 5674); –
Arrêté fédéral du 17 décembre 2003 concernant l’ouverture d’un crédit- cadre pour des
mesures de gestion civile des conflits et de promotion des droits de l’homme (FF 2002
7395); – Arrêté fédéral du 18 décembre 2003 concernant le plafond de dépenses en vue de
l’octroi d’une aide financière à la fondation Bibliomedia pour la période 2004–2007 (FF
2003 5661). Ces arrêtés fédéraux seront publiés dans la Feuille fédérale, dès que la base
légale sur laquelle ils se fondent sera en vigueur. – Arrêté fédéral du 11 décembre 2003
portant approbation de la Convention sous forme d’Echange de notes avec la Principauté de
Liechtenstein concer- nant les modalités de la participation du Liechtenstein aux mesures de
sou- tien du marché et des prix prises dans le cadre de la politique agricole suisse (FF 2003
5728); – Arrêté fédéral du 11 décembre 2003 concernant l’accord de libre-échange entre les
Etats de l’AELE et la République du Chili ainsi que l’accord agri- cole entre la
Confédération suisse et la République du Chili (FF 2003 6517); – Arrêté fédéral du 15
décembre 2003 concernant l’amendement du 21 décem- bre 2001 de l’art. 1 de la
Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme
frappant sans discri- mination (FF 2003 3153); – Arrêté fédéral du 17 décembre 2003
approuvant une Convention de double imposition avec l’Etat d’Israël (FF 2003 5903). Ces
arrêtés fédéraux seront publiés dans le Recueil officiel des lois fédérales, en même temps
que les accords qu’ils concernent, dès que ceux-ci entreront en vigueur pour la Suisse. 13
janvier 2004 Chancellerie fédérale
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